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Asse mblée Géné ra le  o rd ina i re  du  20  fév r ie r  2013  

P rocè s  –  ve rba l  

 

L’assemblée générale de l’association Les Amis du Funiculaire de Besançon s’est réunie le 

mercredi 20 février 2013 à 20 heures, au Centre Pierre Mendès-France à Besançon. 

 

 

Membres présents : 

 

Sylvie VACHEY, Michel ROUGE, Patrick DIGNAC, Jacqueline ORCEL, Simone BERTHOLON, 

Simone COURVOISIER, Nicole BRIEUSSEL, Anne BUISSONNIER, René-Ferréol RINGENBACH, 

Marie-Josephe DOUCET, Daniel ORCEL, Jacques MATHIEU, Luc AUBERTEL, Gérard FERRAND, 

Jean-Pierre ROBINE, Léa HUGUENIN-VUILLEMIN, Alexandre JURY, Dominique VAURS, Jacques 

BELIN. 

 

 

Procurations de vote : 

 

Pouvoirs donnés au Président : Henri FAUCOMPRE, Michel GENTILHOMME, Jean MERCIER, 

Gérard PERREY, Michèle MAZALTO, Chantal BAILLAUD, Yvette ROUX, Jean-Paul DUREY, Jean-

Louis MOUGIN, Pierre BOURIEZ, Jean PALTRINIERI, André MARTIN, Jean-Marie LIARD, Janine 

FOURNIER, Martine ROBIN, Jean-Paul CHEVAILLER, Albert BOURQUARD, Claudia JULLIEN, 

Marguerite EMERY, Brigitte GIRARDOT, Monique MACE, Claude SAUVAGE, Marjolaine 

BONVALOT, Guy AYMONIER, Markus RIEDER, Henriette BARETJE, Jean-Bernard LEMOINE, Albert 

BOURQUARD, Mohamed-Yahia JAZIRI. 

 

Rappel de l’ordre du jour : 

 

- Présentation du rapport moral 2012 et délibération 

- Présentation du rapport financier 2012 et délibération 

- Présentation du programme d’activités 2013 et délibération 

- Présentation du budget prévisionnel 2013 et délibération 

- Etablissement du montant de la cotisation 2013 

- Renouvellement du Conseil d’Administration 
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LECTURES ET DELIBERATIONS 
 

 

Rapport moral 2012 : 

Après avoir ouvert l’assemblée générale par un mot d’accueil et de remerciement, le 

Président Alexandre JURY donne lecture de son rapport moral 2012.  

Après délibération et à l’unanimité des suffrages exprimés, l’assemblée générale approuve le 

rapport moral 2012. 

 

Rapport financier 2012 : 

En l’absence du Trésorier, la Vice-présidente donne lecture du bilan comptable, compte de 

résultat et de la section analytique de l’année 2012.  

Après délibération et à l’unanimité des suffrages exprimés, l’assemblée générale approuve le 

rapport financier 2012. 

 

Programme d’activités 2013 : 

Le Président donne lecture du programme d’activités pour l’année 2013. 

Après délibération et à l’unanimité des suffrages exprimés, l’assemblée générale approuve le 

programme d’activités 2013. 

 

Budget prévisionnel 2013 : 

La Vice-présidente présente le budget prévisionnel  2013. 

Après délibération et à l’unanimité des suffrages exprimés, l’assemblée générale approuve le 

budget prévisionnel 2013. 

 

Cotisation 2013 : 

Le président rappelle que la cotisation est actuellement de 10 euros et propose, en accord 

avec le conseil d’administration, de garder le même montant de cotisation pour l’année 

2013.  

A l’unanimité des suffrages exprimés, l’assemblée générale approuve cette proposition. Un 

appel de cotisation sera donc prochainement lancé sur cette base de 10 euros. 

 

Renouvellement du Conseil d’Administration : 

Le président a reçu une nouvelle candidature au poste d’administrateur de l’association : il 

s’agit de Michel ROUGE. En ce qui concerne les anciens membres du conseil, il n’y a pas de 

démission à signaler. 

 

La nouvelle liste des administrateurs, proposée à l’approbation de l’assemblée générale, est 

la suivante : Alexandre JURY, Yahia JAZIRI, Daniel ORCEL, Léa HUGUENIN-VUILLEMIN, Jean-

Bernard LEMOINE, Patrick DIGNAC, Michel ROUGE. 

 

A l’unanimité des suffrages exprimés, l’assemblée générale approuve cette nouvelle liste qui 

constitue désormais le conseil d’administration. 

 

 

L’assemblée générale prend acte du fait que la nouvelle liste des membres du Conseil 

d’Administration, ainsi que les documents comptables nécessaires (bilan et compte de 

résultat 2012) seront envoyés aux collectivités territoriales partenaires de l’association. 

 

 

L’ordre du jour étant épuisé la séance est levée à 22 heures. 

De l’assemblée générale il a été dressé le présent procès-verbal signé par le président et le 

trésorier. 

 

Le président     Le trésorier 

 


